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Deux Amendes prises ce soir

Par SCHERET, le 07/09/2017 à 20:35

Bonjour,

Je viens vous exposer ma situation, suite à ma verbalisation de la part de la Gendarmerie ce
soir pour 2 infractions différentes. 
La 1ere infraction était que j'ai malencontreusement répondu à mon médecin traitant au volant.
Certes, c'est une faute, ok, ça, j'assume.
Par contre, je crois que le Gendarme s'est emmêlé les pinceaux pour la 2eme amende.
Je n'ai pas des papiers avec la même adresse. Mon permis comporte mon ancien domicile et
ma carte grise comporte la nouvelle adresse, donc la bonne ! 
Il revient vers la portière après avoir contrôlé mes papiers et me dit : Mais vous êtes sûre qu'il
est à vous ce véhicule? 
Moi, abasourdie par cette question stupide, il faut bien le dire, lui confirme que je suis bien la
propriétaire du véhicule.
Il me dit : eh bien je vous met une 2eme contravention car vous n'avez pas changé l'adresse
sur votre carte grise dans un délai d'un mois auprès de la Préfecture.
Euh... je n'ai pas rétorqué sur le champ, mais l'adresse sur la carte grise est la bonne !
Du coup, sa 2eme amende est contestable? Il s'est emmêlé les pinceaux le garçon...

Je me pose plein de question car de ce fait, j'ai l'impression qu'il s'est basé sur les
coordonnées de mon Permis de conduire avec ancienne adresse et nom de jeune fille pour
dresser des PV. Qu'est ce que cela va créer?

Je suis repartie sans aucun document est ce normal? Est ce informatisé?

Par avance Merci !

Par Tisuisse, le 08/09/2017 à 07:31

Bonjour,

Attendez de recevoir les avis de contravention. Lorsque vous aurez celui relatif au non
changement d'adresse sur votre carte grise, vous pourrez alors contester dans les formes et
délais prescrits, en joignant copie de votre carte grise, prouvant ainsi qu'à la date de votre
interception, votre carte grise était bien à jour. Vous demanderez alors, dans votre courrier de
contestation, le classement sans suite de cet avis de contravention.



Par janus2fr, le 08/09/2017 à 08:35

Bonjour,
[citation]Attendez de recevoir les avis de contravention.[/citation]
Le problème, c'est que si les craintes de SCHERET se confirme, elle ne les recevra pas
puisque c'est son ancienne adresse qui a été prise en compte...

[citation]Euh... je n'ai pas rétorqué sur le champ, mais l'adresse sur la carte grise est la bonne
! [/citation]
Mais pourquoi donc ? Il vous suffisait de préciser que l'adresse sur le permis est une
ancienne et celle de la carte grise la bonne. Je ne comprends pas que vous n'ayez rien dit...

Par SCHERET, le 08/09/2017 à 08:38

En tous cas, je pense qu'il s'est emmêlé les pinceaux entre toutes les adresses.
Mon véhicule est assuré dans une flotte Pro. Donc l'assurance est au nom de la société.
Raison pour laquelle il a du s'interroger sur l'adresse de la Carte Grise.
En tous cas, il va l'avoir dans le baba parce que l'adresse sur la CG est la bonne. Quel
xxxxxx...

Post modéré pour insulte à l'égard d'un gendarme...

Par Tisuisse, le 08/09/2017 à 08:43

Ben non, il ne l'aura pas dans le baba (de ce qui se passe ensuite il ne sera pas au courant)
mais vous, oui, parce que les avis de contravention risquent fort, comme dit précédemment,
d'être envoyés à votre ancienne adresse donc le temps va jouer contre vous, amende minoré
=> amende forfaitaire => amende majorée => titre exécutoire => retrait des points =>
prélèvement direct des montants majorés sur vos comptes bancaire avec les frais d'huissier
et les frais de banque.

Par SCHERET, le 08/09/2017 à 08:55

Mais je ne comprend pas quelque chose.

" Citation :
Euh... je n'ai pas rétorqué sur le champ, mais l'adresse sur la carte grise est la bonne !

Mais pourquoi donc ? Il vous suffisait de préciser que l'adresse sur le permis est une
ancienne et celle de la carte grise la bonne. Je ne comprends pas que vous n'ayez rien dit..."
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Justement, il aurait dû me demander au moins qu'elle était la bonne adresse avant de faire
n'importe quoi, le xxxxxx.

Est ce qu'il ne faudrait pas que j'anticipe auprès de la brigade de gendarmerie en allant les
voir et en leur expliquant qu'il y a un souci d'adresse? Au moins je suis de bonne foi !

Post modéré pour insulte à l'égard d'un gendarme...

Par janus2fr, le 08/09/2017 à 09:13

En vous inscrivant sur ce forum vous en avez accepté les conditions générales d'utilisation.
L'une d'elles précise :
[citation]Les contributions devront l’être en Français, selon un vocabulaire correct et non
vulgaire. Les messages devront comprendre des formules de politesse. Les membres
s’abstiendront de proférer toute insulte ou menace. [/citation]
Or, cela fait 2 fois que vous proférez des insultes à l'égard d'un gendarme. 
A la prochaine, la discussion sera supprimée.
Merci.
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